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BULLETIN OFFICIEL DU
DEPARTEMENT DE L'ISERE

2023-3382
Direction de 
l'autonomie

Soutien à domicile 
des personnes 

âgées et 
handicapées

Modificatif de l'autorisation du Service d' Aide et 
d'Accompagnement à Domicile « DEPANN'FAMILLES »

2023-6625
Direction de 
l'autonomie

Soutien à domicile 
des personnes 

âgées et 
handicapées

Fin d'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à 
domicile

2023-7949
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance 2024 de l'EHPAD "Bévière" 
géré par l'association Arbre de Vie

2023-7952
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

 Tarifs hébergement et dépendance 2024 de l'EHPAD "Bayard" 
situé aux Abrets-en-Dauphiné

2023-8433
Direction des 

ressources 
humaines

Administration 
générale

Détermination des lignes directrices de gestion

2023-8476
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD Sévigné situé à 
Saint-Martin-le-Vinoux, géré par Orsac

2023-8639
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarification 2024 du Centre Jean Jannin - Les Abrets-en-Dauphiné

2023-8675
Direction des 

ressources 
humaines

Gestion du 
personnel

Organisation des services du Département

2023-8677
Direction des 

ressources 
humaines

Gestion du 
personnel

Délégation de signature et attribution pour la Direction de la 
Culture et du Patrimoine

2023-8862
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « La Folatière » 
situé à Bourgoin-Jallieu et géré par la géré par la Mutualité 

Française Isère

2023-8889
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « Bois d' Artas » 
situé à Grenoble et géré par la Mutualité Française Isère

2023-8893
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « Le Chant du 
Ravinson » situé à Saint-Georges-de-Commiers et géré par la géré 

par la Mutualité Française Isère
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2023-8908
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « Les Orchidées» 
situé à Seyssins et géré par la Mutualité Française Isère

2023-8910
Direction des 

ressources 
humaines

Gestion du 
personnel

Délégation de signature et attribution pour la Direction 
territoriale du Voironnais - Chartreuse

2023-8920
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « Claudette 
Chesne » situé à Eybens et géré par la Mutualité Française Isère

2023-8955
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD Pique Pierre situé 
à Saint-Martin-le-Vinoux et géré par la Mutualité Française Isère

2023-8956
Direction des 

mobilités
Action territoriale

Classement de la RD1085 du PR62+307 au PR 103+982 dans le 
domaine public routier départemental communes de Laffrey, 

Saint-Théoffrey, Susville, Pierre-Châtel, La Mure, Sousville, 
Ponsonnas, Saint-Pierre-de-Méaroz, Saint-Laurent-en-Beaumont, 
La Salle-en-Beaumont, Quet-en-Beaumont, Sainte-Luce, Les Côtes-

de-Corps et Corps

2023-8978
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « Les Solambres » 
situé à La Terrasse et géré par la Mutualité Française Isère

2023-8986
Direction des 

ressources 
humaines

Gestion du 
personnel

Délégation de signature et attribution pour la Direction des 
Affaires Juridiques, des Achats et des Marchés

2023-8989
Direction des 

ressources 
humaines

Gestion du 
personnel

Délégation de signature et attribution pour la Direction des 
Mobilités

2023-8990
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance 2024 de l'EHPAD d'Entre-Deux-
Guiers

2023-9000
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance du budget annexe EHPAD « Le 
Thomassin » géré par le Centre hospitalier« Yves Touraine » du 

Pont-de-Beauvoisin

2023-9024
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement de la résidence autonomie de La-Tour-du-Pin 
gérée par le CCAS de La-Tour-du-Pin

2023-9033
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « André Léo » 
situé à Grenoble, géré par le CCAS de la Ville de Grenoble
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2023-9035
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance du Centre de jour et Maison 
des Aidants « Les Alpins » à Grenoble gérés par le CCAS de la Ville 

de Grenoble

2023-9036
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement de la résidence autonomie « Maurice Thorez 
» à Echirolles, gérée par le CCAS d'Echirolles

2023-9072
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD La Caravelle situé 
à Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs et géré par la Fondation Partage 

et Vie

2023-9116
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de la Petite Unité de Vie pour 
personnes âgées située à Pontcharra gérée par l'Association 

Mieux Vivre son Age

2023-9123
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « Lucie Pellat » à 
Montbonnot géré par le CCAS de la Ville de Grenoble

2023-9181
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « Michel Philibert 
» situé à Saint-Martin-d'Hères et géré par la Mutualité Française 

Isère

2023-9183
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD Vigny Musset situé 
à Grenoble et géré par la Mutualité Française Isère

2023-9184
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de la Résidence Mutualiste du 
Fontanil situé au Fontanil-Cornillon et géré par la Mutualité 

Française Isère

2023-34282
Direction 

territoriale de la 
matheysine

Aménagement
Réglementation du stationnement sur la RD115B du PR 0+0450 

au PR 1+0325 (Pierre-Châtel) situés hors agglomération

2023-34327

Direction 
territoriale du 

Voironnais-
Chartreuse

Aménagement
Réglementation de la circulation sur la RD1092 du PR 42+0800 au 

PR 43+0040 (Vourey) situés hors agglomération

2023-34331

Direction 
territoriale du 

Voironnais-
Chartreuse

Aménagement
Réglementation de la circulation sur la RD1085 du PR 44+0060 au 

PR 45+0520 (Moirans et Saint-Jean-de-Moirans) situés hors 
agglomération

2023-34342

Direction 
territoriale du 

Voironnais-
Chartreuse

Aménagement
Réglementation de la circulation sur la RD512 du PR 20+0477 au 

PR 20+0327 (Saint-Pierre-de-Chartreuse) situés hors 
agglomération
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2023-34346
Direction 

territoriale de la 
Bièvre

Aménagement
Réglementation de la circulation sur la RD 518 du PR 24+0130 au 
PR 24+0400 (Saint-Jean-de-Bournay) situés hors agglomération

2023-34353
Direction 

territoriale du 
Trièves

Aménagement
Réglementation de la circulation sur la RD1075 du PR 124+0300 

au PR 124+0550 (Roissard) situés hors agglomération

2023-34365
Direction 

territoriale Porte 
des Alpes

Aménagement
Réglementation de la circulation sur la RD75 (PR 20+0962) Saint-

Quentin-Fallaviersitué hors agglomération

2023-34367

Direction 
territoriale du 

Voironnais-
Chartreuse

Aménagement
Réglementation de la circulation sur la RD102A du PR 0+0580 au 

PR 0+0760 (Saint-Christophe-sur-Guiers) situés hors 
agglomération

2023-34370

Direction 
territoriale du 

Voironnais-
Chartreuse

Aménagement
Réglementation de la circulation sur la RD520C du PR 6+0830 au 

PR 7+0060 (Saint-Christophe-sur-Guiers) situés hors 
agglomération

2024-24
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Remplace l'arrêté n°8443 relatif aux tarifs hébergement et 
dépendance de l'EHPAD "Champ Fleurié" Géré par le CCAS 

d'Echirolles

2024-74
Direction de 
l'autonomie

Soutien à domicile 
des personnes 

âgées et 
handicapées

Autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile

2024-120
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Arrêté complémentaire de l'arrêté n° 2023-8414 concernant le 
tarif hébergement des anciennes chambres de l'EHPAD « Les 

Ecrins » à Vizille

2024-130
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de "l'EHPAD de La Barre" à 
Saint-Jean-de-Bournay

2024-138
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « L' Age d'Or » à 
Monestier-de-Clermont géré par le CIAS du Trièves

2024-151
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement de l'établissement de la résidence autonomie 
« La Romanche » à Vizille gérée par le CCAS de Vizille

2024-152
Direction de 
l'autonomie

Coordination et 
gestion de projets

Renouvellement de la composition du Conseil départemental de 
la citoyenneté et de l'autonomie (COCA)

2024-156
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs dépendance de l'EHPAD « Les Pivoles » à La Verpillière
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2024-163
Direction de 
l'autonomie

Soutien à domicile 
des personnes 

âgées et 
handicapées

Changements de certaines associations locales affiliées au service 
d'aide et d'accompagnement à domicile « ADMR »

2024-176
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance 2024 de l'EHPAD public de 
Roybon

2024-178
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

 Tarifs hébergement de la résidence autonomie « Plein Soleil » à 
Montferrat gérée par le CIAS de Voiron

2024-179
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

 Tarifs hébergement de la résidence autonomie « Maurice Gariel » 
à Varces-Allières-et-Risset gérée par le CCAS de Varces-Allières-et-

Risset

2024-181
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Rectification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté n° 
2023-8634 du 14 décembre 2023 relatif à la tarification de 
l'EHPAD "Villa du Rozat" situé à Saint-Ismier et géré par la 

Fondation Partage et Vie

2024-182
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance et de l'accueil de jour de 
l'EHPAD "Le Couvent" situé à Saint-Jean-de-Bournay, géré par 

l'association La Chêneraie

2024-203
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « Jeanne de 
Chantal» à Crémieu

2024-221
Direction des 

ressources 
humaines

Gestion du 
personnel

Délégation de signature et attribution pour la Direction des 
Finances

2024-224
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de la petite unité de vie et de 
l'accueil de jour « La Révola » à Villard-de-Lans

2024-247
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de la résidence "Bois Ballier" 
situé à Saint-Quentin-Fallavier gérée par l'association La 

Chêneraie

2024-256
Direction des 

mobilités
Action territoriale

Réglementation de la circulation lors de chantiers courants ou lors 
d'interventions récurrentes d'entretien et d'exploitation réalisés 
sur la RD1085 du PR 62+307 au PR 103+982 hors agglomération

2024-258
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

 Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD "Sérézin" et de 
l'accueil de jour situés à Saint-Quentin-Fallavier et gérés par 

l'association La Chêneraie
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2024-274
Direction de 
l'autonomie

Soutien à domicile 
des personnes 

âgées et 
handicapées

Changement d'adresse du Service d' Aide et d'Accompagnement à 
Domicile « SAS AVOTSERVICE »

2024-294
Direction des 

ressources 
humaines

Gestion du 
personnel

Délégation de signature et attribution pour la Direction 
territoriale de l'Oisans

2024-297
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD et de l'accueil de 
jour « Irène Joliot Curie » au Pont-de-Claix gérés par le CCAS de 

Pont-de-Claix

2024-300
Direction de 
l'autonomie

Etablissements 
personnes âgées 

personnes 
handicapées

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « La Maïsoun » du 
Centre hospitalier« Fabrice Marchiol » à La Mure
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

Arrêté n° 2023-8433 
Direction des ressources humaines 

 
 

Arrêté portant détermination des lignes directrices de gestion  
 

Le Président du Département de l'Isère 
 

 
Vu le code général de la fonction publique, articles L111-1 à L142-3, portant droits, 
obligations et protection des fonctionnaires, 
Vu le code général de la fonction publique, articles L413-1, L413-3 à L413-6, portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et à ses lignes 
directrices de gestion ; 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction Publique et 
notamment l’article 30 ; 
Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et 
à l’évolution des attributions des commissions administratives paritaires ; 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 23 novembre 2023 ;  
 
Considérant que les lignes directrices de gestion déterminent la stratégie pluriannuelle de 
pilotage des ressources humaines et les orientations générales en matière de promotion et 
de valorisation des parcours ;  
 
Considérant que les lignes directrices de gestion peuvent être établies de manière 
commune ou distincte ;  
 
Considérant que les lignes directrices de gestion sont établies pour une durée 
pluriannuelle, qui ne peut excéder six années et qu’elles peuvent faire l'objet, en tout ou 
partie, d'une révision en cours de période ;  
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère ; 

 
Arrête : 

 
Article 1 :  
Les lignes directrices de gestion des ressources humaines de la collectivité sont arrêtées et 
présentées dans le document annexé. 
 
Article 2 :  
La mise en œuvre de la stratégie de pilotage des ressources humaines et des orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours des agents est applicable 
à compter du 1er janvier 2024. 
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Article 3 : 
Les lignes directrices de gestion sont établies pour une durée de trois ans et pourront faire 
l’objet, en tout ou partie, d’une révision en cours de période à partir de bilans intermédiaires 
et annuels inscrits dans le cadre du dialogue social. 
 
Article 4 : 
Les lignes directrices de gestion sont consultables par les agents par voie numérique, sur le 
site intranet.  
 
Article 5 :  
Un bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion en matière de promotion et 
de valorisation des parcours professionnels est  établi annuellement et présenté au comité 
social territorial. 
 
Article 6 :  
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution du 
présent arrêté.  
 
Article 7 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
administratif de Grenoble situé au 2, place de Verdun, 38 000 Grenoble, dans un délai de 
deux mois à compter de son affichage.  
 
 

Fait à Grenoble, le 16/01/2024 
 
 
 
 

  
La Directrice générale des services 

 
 
 
 
 
 
 

 Séverine Battin 
 
 
 
Date d’affichage : 16/01/2024 
Publié sur le site intranet le : 16/01/2024 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n° 2023-8675 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 

Arrêté relatif à l’organisation des services du Département 
 

Le Président du Conseil départemental 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté 2023-984 relatif à l’organisation des services du Département, 
Vu l’avis favorable du comité technique du 12 septembre 2019, relatif à la création des services 
action médico-social Nord et action médico-social Sud, à la direction territoriale du Voironnais-
Chartreuse à compter du 1er janvier 2024, 
Vu l’avis favorable du comité technique du 23 novembre 2023, relatif à la création du Musée 
d’Histoire de Vienne à la Direction de la Culture et du Patrimoine à compter du 1er janvier 2024, 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services, 
 

Arrête : 
 
Article 1 :  
L’administration départementale est organisée sous l’autorité de la directrice générale des services 
du Département. 
La directrice générale des services est assistée : 
- d’un directeur général adjoint chargé du pôle famille, 
- d’un directeur général adjoint chargé du pôle attractivité et transitions, 
- d’un directeur général adjoint chargé du pôle ressources, 
- d’un directeur général adjoint chargé du pôle équité territoriale, 
 
Article 2 : 
L’administration départementale est composée des directions suivantes : 
 

2-1 Directions « départementales » : 
- Mobilités 
- Aménagement  
- Constructions publiques et environnement de travail 
- Solidarités 
- Autonomie 
- Education, jeunesse et sport 
- Développement 
- Culture et patrimoine 
- Ressources humaines 
- Finances  
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- Affaires juridiques, des achats et des marchés  
- Innovation numérique et systèmes d’information 
- Relations extérieures 
- Performance et de la modernisation du service au public 
2-2 Directions « territoriales » : 
- Direction du social du territoire de l’Agglomération grenobloise 
- Direction de l’éducation et action territoriale du territoire de l’Agglomération grenobloise 
- Bièvre 
- Grésivaudan 
- Haut-Rhône dauphinois 
- Isère rhodanienne 
- Matheysine 
- Oisans 
- Porte des Alpes 
- Sud-Grésivaudan 
- Trièves 
- Vals du Dauphiné 
- Vercors 
- Voironnais-Chartreuse 
 
Article 3 : 
Sont rattachées à la directrice générale des services, les entités suivantes : 
3-1 Direction des relations extérieures : 
- équipe de direction 
- service communication et évènementiel 
- service vie des élus 
- pôle ressources des élus 
- pôle représentation des élus 
- pôle intendance 
3-2  Direction Performance et de la modernisation du service au public : 
- équipe de direction 
- service audit 
- service observation, documentation et évaluation 
- service accompagnement au pilotage des objectifs et des risques  
- service communication  interne et innovation  
- service relation aux usagers 
3-3 Cellule des assemblées 
3-4 Un Médiateur du Département 
3-5 Un Référent Déontologue 
3-6 Deux chargés des missions de coordination de la direction générale 
3-7 Un chargé de mission « management des risques » 
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Article 4 :  
Sont rattachées au directeur général adjoint chargé du pôle famille, les entités suivantes : 
4-1 Direction de l’autonomie : 
- équipe de direction 
- service accueil et information  
- service établissements personnes âgées et personnes handicapées, 
- service soutien à domicile personnes âgées et personnes handicapées, 
- service prestations financières et aide sociale  
- service coordination gestion de projets 
- service contrôle et qualité  
- service évaluation médico-sociale et suivi CDAPH 
4-2 Direction de l’éducation, de la jeunesse et du sport : 
- équipe de direction 
- service protection maternelle et infantile et parentalités 
- service accueil en protection de l’enfance  
- service moyens des collèges 
- service jeunesse et sport 
- service accompagnement de l’enfant et de sa famille 
- services accueil familial secteurs 1 à 12 
4-3 Direction des solidarités : 
- équipe de direction 
- service insertion vers l’emploi 
- service action sociale de polyvalence 
- service logement 
- service prévention –santé publique 
4-4 Service Inspection des établissements 
4-5 Un chargé de mission « citoyenneté » 
 
Article 5 : 
Sont rattachées au directeur général adjoint chargé du pôle attractivité et transitions, les entités 
suivantes : 
5-1 Direction des mobilités : 
- équipe de direction 
- service action territoriale  
- service aménagement de voirie 
- service études, stratégie et investissements 
- service ouvrages d'art et risques naturels 
- service nouvelles mobilités 
- service PC Itinisère  
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5-2 Direction de l’aménagement : 
- équipe de direction 
- service agriculture et forêts 
- service eau et territoires 
- service patrimoine naturel 
- service opérationnel 
- service relations partenariales et suivi de DSP 
- Laboratoire vétérinaire 
- Mission transition écologique 
5-3 Direction de la culture et du patrimoine : 
- équipe de direction 
- service  technique culture et patrimoine 
- service missions transversales 
- service lecture publique 
- service patrimoine culturel  
- service développement, actions culturelles et coopération 
- archives départementales 
- musée de Saint-Antoine l’Abbaye 
- musées historiques et archéologiques 
- musées Hébert Arcabas Bergès 
- musée de la Résistance et de la déportation 
- musée Dauphinois 
- musée Champollion 
- musée Berlioz 
- musée d’histoire de Vienne 
- domaine de Vizille 
5-4 Un chargé de mission « attractivité » 
 
Article 6 : 
Sont rattachées au directeur général adjoint chargé du pôle ressources, les entités suivantes : 
6-1 Direction des ressources humaines : 
- équipe de direction 
- service gestion du personnel 
- service recrutement, mobilité et compétences 
- service relations sociales, santé et prévention 
- service pilotage, prospective et études 
6-2 Direction des finances : 
- équipe de direction 
- service pilotage et méthodes 
- service stratégie financière et programmation 
- services administratifs et financiers n°1 à 8 
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6-3 Direction des affaires juridique ,des achats et des marchés : 
- équipe de direction 
- service marchés et contrats complexes 
- service juridique  
- service achats 
6-4 Direction de l’innovation numérique et des systèmes d’information : 
- équipe de direction 
- service assistance et équipements 
- service infrastructures techniques et exploitation 
- service innovation applications études 
- service stratégie numérique 
6-5 Direction des constructions publiques et environnement de travail : 
- équipe de direction 
- service biens départementaux 
- service conduite de projets 
- service environnement de travail 
- service gestion du parc 
- service programmation, conseils et maintenance 
 

Article 7 : 
Sont rattachées à la directrice générale adjointe chargée du pôle équité territoriale, les entités 
suivante : 
7-1 Direction du développement : 
- équipe de direction 
- service collectivités locales et partenariats 
- service tourisme et montagne 
- cellule Europe 
7-2 Direction de la Bièvre : 
- équipe de direction 
- service accompagnement enfance famille 
- service aménagement 
- service autonomie 
- service développement social 
- service éducation 
7-3 Direction du Grésivaudan : 
- équipe de direction 
- service aménagement 
- service autonomie 
- service développement social 
- service éducation 
- service enfance et famille 
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7-4  Direction du Haut-Rhône dauphinois : 
- équipe de direction 
- service aménagement 
- service autonomie 
- service développement social 
- service éducation 
- service enfance-famille 
7-5 Direction de l’Isère rhodanienne : 
- équipe de direction 
- service aménagement 
- service autonomie 
- service développement social Roussillon 
- service développement social Vienne 
- service éducation 
- service enfance-famille 
7-6 Direction de la Matheysine : 
- équipe de direction 
- service aménagement 
- service autonomie 
- service développement social 
- service éducation et moyens généraux 
- service aide sociale à l’enfance  
7-7 Direction de l’Oisans : 
- équipe de direction 
- service aménagement  
- service solidarité et éducation 
7-8 Direction de la Porte des Alpes : 
- équipe de direction 
- service aménagement 
- service aide sociale à l’enfance 
- service autonomie 
- service éducation 
- service action médico-sociale Est 
- service action médico-sociale Ouest 
7-9 Direction du Sud Grésivaudan : 
- équipe de direction 
- service aménagement 
- service autonomie 
- service éducation 
- service solidarité 
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7-10 Direction du Trièves : 
- équipe de direction 
- service aménagement 
- service éducation 
- service solidarité 
- service aide sociale à l’enfance 
7-11 Direction des Vals du Dauphiné : 
- équipe de direction 
- service aménagement 
- service autonomie 
- service éducation 
- service aide sociale à l’enfance 
- service action médico-sociale 
7-12 Direction du Vercors : 
- équipe de direction 
- service aménagement 
- service éducation 
- service solidarité 
7-13 Direction de Voironnais-Chartreuse : 
- équipe de direction 
- service aménagement 
- service autonomie 
- service éducation 
- service aide sociale à l’enfance 
- action médico-social Nord 
- action médico-social Sud 
7-14 Direction du social du territoire de l’Agglomération grenobloise : 
- équipe de direction 
- service autonomie 
- service développement social 
- service enfance famille 
- Services locaux de solidarité : 

-  Echirolles 
- Fontaine 
- Grenoble Nord  
- Grenoble Sud 
- Grenoble Est 
- Grenoble Ouest 
- Meylan 
- Pont de Claix 
- Saint Martin d’Hères 
- Saint Martin le Vinoux 
- Vizille 
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7-15 Direction de l’éducation et de l’action territoriale du territoire de l’Agglomération 
grenobloise : 
- équipe de direction 
- service éducation  
- cellule fonctions supports de proximité 
- cellule action territoriale 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2024. 
 
Article 9 : 
Les dispositions de l’arrêté n°2023-984 sont abrogées à compter de l’entrée en vigueur du présent 
arrêté.  
 
Article 10 :  
La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et 
publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 
 

Fait à Grenoble, le 04/01/2024 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
 
 

 

 
 
 
Date de dépôt en Préfecture : 04/01/2024 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2023-8677 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 

LA DIRECTION DE LA CULTURE ET DU PATRIMOINE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 
Vu l’arrêté n°2023-8675 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2022-7761 portant délégation de signature et attribution pour la direction de la culture 
et du patrimoine ; 
Vu l’arrêté n°2023-8196 nommant Madame Julie CHEVAILLIER, cheffe du service Musée de 
l’histoire de Vienne à compter du 1er janvier 2024, 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2022-7761 portant délégation de signature et attribution pour la direction de la culture et 
du patrimoine est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les directions départementales pilotent des politiques publiques entrant dans le cadre de leurs 
attributions. A ce titre, elles conduisent des projets stratégiques, gèrent la commande publique, 
pilotent des dispositifs d’aide, participent à la construction du budget, animent des partenariats 
départementaux, élaborent des délibérations, assurent le secrétariat des commissions préalables 
aux séances publiques et commissions permanentes et administrent les logiciels métiers. 
 
Article 3 : 
La Direction de la Culture et du Patrimoine (DCP) pilote les politiques départementales relatives à 
la "culture et citoyenneté" dans les domaines du patrimoine, de la Mémoire et des Droits de 
l'Homme, à la lecture publique, aux enseignements artistiques, au soutien aux pratiques 
artistiques, à la diffusion et la création culturelles ainsi qu’à la politique "coopération 
internationale". A ce titre, elle est notamment dotée des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique patrimoine et citoyenneté 
 Animer le réseau des acteurs du patrimoine et des musées du Département 
 Assurer la gestion des régies et boutiques des musées 
 Assurer la conservation, l'étude, la gestion et l'enrichissement  des collections 

départementales  et mettre en valeur les collections, notamment au travers 
d’expositions et de propositions diversifiées pour les publics 
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 Réaliser Inventaires et expertises, restauration et valorisation du patrimoine 

(notamment archéologique) 
 Mettre en œuvre la politique spécifique du patrimoine  labellisé "Patrimoine en Isère" 

et du patrimoine de proximité 
 Animer le dispositif nature-culture 
 Piloter et gérer la collecte, la conservation, le tri et le classement  du patrimoine écrit 

du Département 
 Accompagner des administrations, collectivités et autres « tiers « dans la gestion de 

leurs archives 
 Mettre à disposition et valoriser des archives auprès du public 

 
Au titre de la politique de valorisation de la lecture publique 
 Promouvoir la lecture publique en lsère 
 Soutenir, accompagner et assurer la mise en réseau des bibliothèques iséroises 
 Développer la culture numérique et l'innovation auprès des réseaux  et mener des 

actions ciblées auprès de publics spécifiques 
 Constituer, gérer et mettre à disposition des ressources documentaires et numériques 

départementales, de dispositifs de médiation et d'expositions itinérantes 
 

Au titre de la politique des enseignements artistiques, de soutien aux pratiques 
artistiques, à la diffusion et la création culturelles 
 Piloter le schéma des enseignements et pratiques artistiques 
 Conduire des missions de développement culturel en territoire 

 
Au titre de la politique "coopération internationale" 
 Monter des programmes de coopération décentralisée et de soutien des projets de 

solidarité internationale 
 

Article 4 :  
Délégation est donnée à Monsieur Aymeric PERROY, directeur et à Madame Magali LONGOUR, 
directrice adjointe et cheffe du service développement, actions culturelles et coopération, pour 
signer tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de la direction de la culture 
et du patrimoine, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
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Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Madame Béatrice AILLOUD, cheffe du service patrimoine culturel, 
 Madame Hélène VIALLET, cheffe du service des archives départementales, 

Madame Mathilde LE ROC'H MORGERE, adjointe à la cheffe du service des archives 
départementales, 

 Madame Nathalie PRETEUX, cheffe du service lecture publique départementale, 
Madame Camille CHAPELLE, adjointe à la cheffe du service lecture publique 
départementale, 

 Madame Magali LONGOUR, cheffe du service développement, actions culturelles et 
coopération, 
Monsieur Jean-Luc GAILLIARD, adjoint au chef du service développement, actions 
culturelles et coopération, 

 Madame Hélène PIGUET, cheffe du service missions transversales, 
Madame Virginia WEIHOFF, adjointe à la cheffe du service missions transversales, 

 Madame Stéphanie TRITARELLI, cheffe du service technique culture et patrimoine, 
 Monsieur Olivier COGNE, chef de service du musée Dauphinois, 

Madame Agnès MARTIN, adjointe au chef du service du musée Dauphinois, 
 Madame Alice BUFFET, cheffe de service du musée de la Résistance et de la Déportation, 
 Madame Fabienne PLUCHART, cheffe du service des musées Hébert / Arcabas / Bergès 

et responsable du musée Hébert, 
Madame Sophie MOUTON, adjointe à la cheffe du service des musées Hébert / Arcabas / 
Bergès, et responsable de la Maison Bergès, 

 Madame Sylvie VINCENT, cheffe du service des musées historiques et archéologiques, 
Musée de l'Ancien Evêché et musée archéologique de Grenoble, 
Madame Anne LASSEUR, adjointe à la cheffe du service  des musées historiques et 
archéologiques, 

 Monsieur Antoine TRONCY, chef du service du musée Berlioz, 
 Madame Géraldine MOCELLIN, cheffe du service du musée de Saint Antoine l'Abbaye 
 Monsieur Pierre-Sébastien BURNICHON, chef du service du domaine de Vizille, 
 Madame Caroline DUGAND, cheffe du service du musée Champollion, 
 Madame Pascale CHAUMET, responsable du musée Arcabas en chartreuse, 
 Monsieur Alain CHEVALIER, responsable du musée de la Révolution Française, 
 Madame Julie CHEVAILLIER, cheffe du service Musée de l’histoire de Vienne, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 

 

BODI N°405 Janvier2024-Arrêtés-T1-P1 38



 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Monsieur Aymeric PERROY et de Madame Magali LONGOUR,  
la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints 
d’une autre direction du même pôle. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction de la 
Culture et du Patrimoine, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par 
l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction de la Culture et du 
Patrimoine.  
 
Article 8 :  
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département.  
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 04/01/2024 
 

 Le Président du Conseil départemental 

 
 

 
 
 

 
Date d’affichage : 04/01/2024 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 

Dépôt préfecture : 04/01/2024 
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8862-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8862-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8862-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240116-2023-8889-AR
Date de réception préfecture : 16/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240116-2023-8889-AR
Date de réception préfecture : 16/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240116-2023-8889-AR
Date de réception préfecture : 16/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8893-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8893-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8893-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8908-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8908-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8908-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2023-8910 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 

LA DIRECTION TERRITORIALE DU VOIRONNAIS - CHARTREUSE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Vu l’arrêté n°2023-984 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2023-7995 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
du Voironnais-Chartreuse ; 
Vu l’arrêté n°2023-8957 nommant Madame Valérie MICHAUD, directrice adjointe à la direction 
territoriale du Voironnais-Chartreuse à compter du 8 janvier 2024, 
Vu l’arrêté n°2023-8950 nommant Madame Emilie BOURRION, cheffe du service action médico-
social Nord à compter du 1er janvier 2024, 
Vu l’arrêté n°2023-8951 nommant Madame Brigitte AILLOUD-BETASSON, cheffe du service 
action médico-social Sud à compter du 1er janvier 2024, 
Vu l’arrêté n°2023-8953 nommant Madame Alice MARGUET, adjointe à la cheffe du service 
action médico-social Nord à compter du 1er janvier 2024, 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 

 
 

Arrête : 
 
Article 1 :  
L’arrêté n°2023-7995 de délégations de signature et d’attribution est abrogé à compter de l’entrée 
en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La direction territoriale du Voironnais-Chartreuse (DTVC) est responsable de la mise en œuvre des 
missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est 
dotée notamment des compétences suivantes : 
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Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
 
Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
 
Au titre de la politique Protection de l’Enfance  

 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées ; 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Monsieur Patrick GAREL directeur, et à Madame Valérie MICHAUD, 
directrice adjointe, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de 
la direction territoriale du Voironnais-Chartreuse, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
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Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Mickaël RICHARD, chef du service aménagement, 
 Monsieur Yves REVERDY, chef du service éducation, 

Monsieur Stéphane GUERIN, adjoint au chef du service éducation, 
Madame Marguerite GAUFRES, adjointe à la cheffe du service aide sociale à l'enfance, 

 Madame Emilie BOURRION, cheffe du service action médico-social Nord, 
Madame Alice MARGUET, adjointe à la cheffe du service action médico-social Nord, 

 Madame Brigitte AILLOUD-BETASSON, cheffe du service action médico-social Sud, 
 Madame Sandrine SUCHET, cheffe du service autonomie, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Monsieur Patrick GAREL et de Madame Valérie MICHAUD, la 
délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints 
d’une autre direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
du Voironnais-Chartreuse, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par 
l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale du Voironnais-
Chartreuse. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
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Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 04/01/2024 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 
 

Date d’affichage : 04/01/2024 

 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
 

Dépôt préfecture : 04/01/2024 
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8920-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8920-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8920-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240116-2023-8955-AR
Date de réception préfecture : 16/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240116-2023-8955-AR
Date de réception préfecture : 16/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240116-2023-8955-AR
Date de réception préfecture : 16/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8978-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8978-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8978-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2023-8986 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES, DES ACHATS ET DES MARCHES 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 
Vu l’arrêté n°2023-8675 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2023-3128 portant délégation de signature et attribution pour la direction des affaires 
juridiques, des achats et des marches ; 
Vu l’arrêté n°2023-8585 nommant Madame Marie ACHIN, directrice de la direction des affaires 
juridiques, des achats et des marches à compter du 1er janvier 2024, 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 
 

Arrête : 
 

 
Article 1 : 
L’arrêté n°2023-3128 portant délégation de signature et attribution pour la direction des affaires 
juridiques, des achats et des marches est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent 
arrêté. 
 
Article 2 : 
Les directions départementales pilotent des politiques publiques entrant dans le cadre de leurs 
attributions. A ce titre, elles conduisent des projets stratégiques, gèrent la commande publique, 
pilotent des dispositifs d’aide, participent à la construction du budget, animent des partenariats 
départementaux, élaborent des délibérations, assurent le secrétariat des commissions préalables 
aux séances publiques et commissions permanentes et administrent les logiciels métiers. 
 
Article 3 : 
La Direction des Affaires Juridiques, des Achats et des Marchés (DAJAM) pilote les 
politiques départementales relatives à l'achat public et à la sécurité juridique des actions 
départementales. A ce titre, elle est notamment dotée des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique d’achat public 
 Mettre en œuvre et piloter une politique d'achat performante ;  
 Recenser les besoins de la collectivité en terme de travaux, de fournitures et de 

services.  
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Au titre de la politique de sécurisation juridique 
 Sécuriser les procédures liées à la commande publique et aux contrats complexes en 

accompagnant les directions en matière de passation et d’exécution des marchés publics ; 
 Organiser la tenue des instances liées à la commande publique et aux contrats complexes ; 
 Conseiller la collectivité dans tous les domaines d’activité de la collectivité ;  
 Gérer et suivre les procédures contentieuses ;  
 Mettre en œuvre des modes alternatifs de règlement des conflits ;  
 Participer aux choix des assistants à maîtrise d'ouvrage en matière juridique sur les projets 

départementaux 
 Suivre et gérer les contrats d'assurance et sinistres de la collectivité ;  
 Traiter les demandes d'accès aux documents administratifs.  

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Marie ACHIN, directrice, pour signer tous les actes et 
correspondances entrant dans les attributions de la direction des affaires juridiques, des achats et 
des marchés, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 

Article 5 : 
Délégation est donnée à : 

Monsieur Gilles TERRAGNOLO, adjoint chef du service juridique, 
 Madame Caroline REICHERT, cheffe du service marchés et contrats complexes,  
 Madame Maud VIOLLET, cheffe du service achats, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 
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Article 6 :    
En cas d’absence de Madame Marie ACHIN, la délégation qui lui est conférée peut être assurée 
par un des directeurs ou directeurs adjoints d’une autre direction du même pôle. 
 
Article 7 :    
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction des 
Affaires Juridiques, des Achats et des Marchés, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 
peut être assurée par l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction des 
Affaires Juridiques, des Achats et des Marchés.  
 
Article 8 :  
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département.  
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 
 

Fait à Grenoble, le 04/01/2024 
 

  Le Président du Conseil départemental 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
 

Date d’affichage : 04/01/2024 

 
 
Date de dépôt en Préfecture : 04/01/2024 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2023-8989 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION DES MOBILITES 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 
Vu l’arrêté n°2023-8675 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2023-7178 portant délégation de signature et attribution pour la direction des 
mobilités ; 
Vu l’arrêté n°2023-7703 nommant Monsieur Jérôme CHRISTIN, chef du service ouvrages d’art et 
risques naturels à compter du 1er janvier 2024, 
Vu l’arrêté n°2023-8721 nommant Monsieur Robin AUDE, chef du service aménagement de voirie 
à compter du 22 janvier 2024, 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 

Article 1 : 
L’arrêté n°2023-7178 portant délégation de signature et attribution pour la direction des mobilités 
est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les directions départementales pilotent des politiques publiques entrant dans le cadre de leurs 
attributions. A ce titre, elles conduisent des projets stratégiques, gèrent la commande publique, 
pilotent des dispositifs d’aide, participent à la construction du budget, animent des partenariats 
départementaux, élaborent des délibérations, assurent le secrétariat des commissions préalables 
aux séances publiques et commissions permanentes et administrent les logiciels métiers. 
 
Article 3 : 
La Direction des Mobilités (DM) pilote les politiques départementales relatives à la gestion et à 
l'entretien du domaine départemental routier ainsi qu’aux mobilités alternatives, à l'intermodalité, 
aux transports en faveur des élèves et étudiants en situation de handicap, à la gestion de la 
plateforme aéroportuaire Grenoble-Alpes-Isère. A ce titre, elle est notamment dotée des 
compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique de gestion du domaine routier départemental 
 Piloter la politique départementale dans le domaine des routes et des aménagements 

cyclables ; 
 Piloter la politique de gestion des risques naturels et des ouvrages d'art ; 
 Assurer l’animation et l’expertise de la filière route ; 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la direction d’investissement des opérations routières ;  
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 Assurer la conduite d’opération et la maîtrise d’œuvre de travaux routiers ; 
 Programmer et coordonner la politique d'entretien routier courant et notamment de la 

viabilité hivernale ; 
 Gérer la police du domaine public routier départemental ; 
 Piloter l'exploitation routière   
 Gérer les équipements de la route et les dépendances routières 

 
Au titre de la politique de mobilité  
 Piloter la politique départementale dans le domaine des mobilités ;  
 Assurer les relations avec les autorités organisatrices de mobilité ;  
 Assurer le suivi technique des projets partenariaux sur les infrastructures ferroviaires et 

autoroutières ; 
 Assurer le suivi technique de la représentation du Département au sein du SMMAG ; 
 Gérer et piloter la DSP Transaltitude ;  
 Gérer le transport scolaire des élèves et étudiants en situation de handicap ; 
 Développer l’innovation en matière de mobilités ;  
 Piloter et accompagner des projets liés aux nouvelles mobilités (alternatives, solidaires, 

touristiques…) et aux pôles multimodaux ; 
 Délivrer une information multimodale sur le territoire départemental ;  
 Gérer et piloter la DSP de l'aéroport de Grenoble Alpes Isère et développer  les activités en 

lien avec la plateforme aéroportuaire ;  
 

Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Marie-Pierre FLECHON, directrice des mobilités pour signer 
tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de la direction des mobilités, à 
l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Marc ROUX, chef du service études, stratégie et investissements, 

Madame Véronique LESPINATS, adjointe au chef du service études, stratégie et  
investissements 

 Madame Rebecca DUNHILL, cheffe du service action territoriale, 
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Madame Pascale SCHOULER, adjointe à la cheffe du service action territoriale, 

 Monsieur Olivier LATOUILLE, chef du service PC Itinisère, 
 Monsieur Jérôme CHRISTIN, chef du service ouvrages d’art et risques naturels, 

Monsieur Thibaud ARRACHEPIED, adjoint au chef du service ouvrages d’art et risques 
naturels, 

 Madame Marie-Pierre FLECHON , cheffe du service nouvelles mobilités par intérim, 
 Monsieur Robin AUDE , chef du service aménagement de voirie, 

Monsieur Thomas DESCAMPS, adjoint au chef du service aménagement de voirie. 
 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence de Madame Marie-Pierre FLECHON, la délégation qui lui est conférée peut être 
assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints d’une autre direction du même pôle. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction des 
Mobilités, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un des chefs de 
service ou adjoints au chef de service de la Direction des Mobilités.  
 
Article 8 :  
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département.  
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Fait à Grenoble, le 04/01/2024 
 
 
 
 
 
 
Date d’affichage : 04/01/2024 

 
Le Président du Conseil départemental  

 
 

 
Jean-Pierre Barbier 

Dépôt préfecture : 04/01/2024 
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8990-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-8990-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231220-2023-9000-AR
Date de télétransmission : 04/01/2024
Date de réception préfecture : 04/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231220-2023-9000-AR
Date de télétransmission : 04/01/2024
Date de réception préfecture : 04/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-9024-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-9024-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231220-2023-9033-AR
Date de télétransmission : 05/01/2024
Date de réception préfecture : 05/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231220-2023-9033-AR
Date de télétransmission : 05/01/2024
Date de réception préfecture : 05/01/2024

BODI N°405 Janvier2024-Arrêtés-T1-P1 80



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231219-2023-9035-AR
Date de télétransmission : 05/01/2024
Date de réception préfecture : 05/01/2024

81 BODI N°405 Janvier2024-Arrêtés-T1-P1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231219-2023-9035-AR
Date de télétransmission : 05/01/2024
Date de réception préfecture : 05/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231220-2023-9036-AR
Date de télétransmission : 05/01/2024
Date de réception préfecture : 05/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231220-2023-9036-AR
Date de télétransmission : 05/01/2024
Date de réception préfecture : 05/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231220-2023-9072-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231220-2023-9072-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231220-2023-9072-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231222-2023-9116-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231222-2023-9116-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20231222-2023-9116-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-9181-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-9181-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-9181-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-9183-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-9183-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-9183-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-9184-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-9184-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2023-9184-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2023-34282
Direction territoriale de la matheysine

service aménagement
 

portant réglementation du stationnement 
sur la RD115B du PR 0+0450 au PR 1+0325 (Pierre-Châtel) situés hors

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des
Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales

Vu le Code de la voirie routière
Vu le Code de la route et notamment l'article R.417-9
Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,

4ème partie, signalisation de prescription
Vu l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet
Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-8883  du  03/01/2022  portant

délégation de signature
Vu la demande de Département de l'Isère
Considérant  qu'afin  d’assurer  la  sécurité  des  usagers,  sur  la  section  de  route
départementale où subsiste le danger lié à un affaissement de chaussée, il  y a lieu de
réglementer la circulation des véhicules

Arrête :

Article 1

À compter du 15/12/2023 et jusqu'au 30/04/2024, sur RD115B du PR 0+0450 au
PR 1+0325 (Pierre-Châtel) situés hors agglomération, le stationnement unilatéral
sur  l'accotement,  côté  de  la  Jonche,  des  véhicules  est  interdit  en  permanence,
pendant la période indiquée dans l'arrêté.

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme
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dangereux au sens de l'article R. 417-9 du code de la route.

 

Article 2

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place
et ce, pendant toute la durée de l'évènement.

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.
 

Article 4

La Directrice générale des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :
 
La commune impactée par la restriction Pierre-Châtel
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2023-34327
Direction territoriale du Voironnais-Chartreuse

service aménagement
 

portant réglementation de la circulation 
sur la RD1092 du PR 42+0800 au PR 43+0040 (Vourey)

situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu la demande en date du 19/12/2023 de Aximum MODS / Sopra Steria Next, pour le
compte du Ministère de l'Intérieur.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2023-7995  du  05/12/2023  portant

délégation de signature
Considérant que  les  travaux  de  maintenance  du  radar  tourelle  nécessitent  de
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin
d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par
l'entreprise  Aximum  MODS  /  Sopra  Steria  Next,  pour  le  compte  du  Ministère  de
l'Intérieur.

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :
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Le  05/01/2024,  sur  la  RD1092  du  PR  42+0800  au  PR  43+0040  (Vourey)  situés
hors  agglomération,  la  circulation  est  alternée  par  feux  de 09h00  à  16h00,  dès
lors que l’empiétement du chantier induit  une largeur de chaussée inférieure à 6
mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.
 

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.
 

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.
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Le responsable  de  cette  signalisation,  Mme HONNORAT Alexandra  est  joignable  au  :
06.63.64.04.14
 

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.
 

Article 5

La Directrice générale des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :
 
La commune impactée par la restriction : Vourey
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2023-34331
Direction territoriale du Voironnais-Chartreuse

service aménagement
 

portant réglementation de la circulation 
sur la RD1085 du PR 44+0060 au PR 45+0520 (Moirans et Saint-Jean-de-Moirans)

situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu la  demande  en  date  du  18/12/2023  de  ERT  Technologies  /  Ecofrance  pour  le
compte d'Isère Fibre.

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et

L. 3221-5
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu   le  décret  n°  2010-578  du  31  mai  2010  modifiant  le  décret  2009-615  du  3  juin
2009  portant  inscription  de  la  R.D.  D1085  dans  la  nomenclature  des  voies  à
grande circulation

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2023-7995  du  05/12/2023  portant

délégation de signature
Vu l'avis favorable du Préfet en date du 22/12/2023
Considérant que  pour  le  tirage  de  câbles  dans  ouvrages  existant  nécessitent  de
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin
d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par
l'entreprise ERT Technologies / Ecofrance pour le compte d'Isère fibre.

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :
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À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024 de 09h00 à 16h00, sur RD1085
du PR 44+0060 au PR 45+0520 (Moirans et  Saint-Jean-de-Moirans)  situés hors
agglomération,  l'empiètement  sur  la  chaussée  au  droit  de  la  zone  concernée
occasionne un rétrécissement de la voie de circulation et la mise en place d'une
limitation de vitesse à 50 km/h.
Il  faudra  toutefois  veiller,  lors  d'un  empiètement,  à  garder  le  gabarit
nécessaire  au  passage  des  transports  exceptionnels,  à  savoir  :  catégorie
3,  classe  E  et  super  E,  longueur  56m,  largeur  9m,  hauteur  7m  et  tonnage
400t.

Cependant,  cet  empiètement  ne  nécessite  pas  la  mise  en  place  d’un  alternat  de
circulation.
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.
 

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  Mme  CORREIRA  Paula  est  joignable  au  :
09.65.33.89.81
 

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
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précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

La Directrice générale des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :
 
Les communes impactées par la restriction : Moirans et Saint-Jean-de-Moirans
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.

BODI N°405 Janvier2024-Arrêtés-T1-P1 112



40

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF11
Sur accotement

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer

des K 5 b en lieu et place des K 2.

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité

du chantier.

- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de

voies.

AK 5

CH
AN

TIE
R

K 5 b double face

+ éventuellement
ruban K 14

K 2

K 2

150 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF12
Léger empiétement

- La signalisation de prescription, notamment la limitation

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si

l'empiétement est très faible.

Circulation à double sens
Route à 2 voies

B 31

AK 3 + B 3

AK 5

B 31

B 14

B 3

AK 5

100 m

100 m

100 m

100 m

100 m

50 m

50 m

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

K 8

2,80 m
mini

CH
AN

TIE
R
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF13

- L’empiétement du chantier impose un dépor t de

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la

chaussée. Il permet cependant le croisement des

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables.

- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m.

Fort empiétement Circulation à double sens
Route à 2 voies

B 31

AK 3 + B 3

AK 5

B 31

B 14

100 m

100 m

100 m

50 m

50 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

K 8

AK 3 + B 3

AK 5

B 14

100 m

100 m

100 m

6 m mini
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2023-34342
Direction territoriale du Voironnais-Chartreuse

service aménagement
 

portant réglementation de la circulation 
sur la RD512 du PR 20+0477 au PR 20+0327 (Saint-Pierre-de-Chartreuse)

situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des
Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales

Vu le Code de la voirie routière
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,

4ème partie, signalisation de prescription
Vu l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet
Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2023-8910  du  04/01/2024  portant

délégation de signature
Vu la demande en date du 13/12/2023 de Grenoble-Alpes Métropole
Considérant que pour  permettre  le  bon déroulement  de l'épreuve sportive  "Coupe de
France Biathlon" empruntant un itinéraire dans le Département de l’Isère et pour assurer
la sécurité des usagers de la voie, des organisateurs de l’épreuve, des personnels sur
l’itinéraire  de la  course,  et  des concurrents,  il  y  a  lieu  de réglementer  la  circulation de
tous les véhicules sur les routes départementales impactées.

Arrête :

Article 1

À  compter  du  16/03/2024  et  jusqu'au  17/03/2024,  sur  RD512  du  PR  20+0477  au  PR
20+0327  (Saint-Pierre-de-Chartreuse)  situés  hors  agglomération, la  circulation  est
alternée par feux du 16 au 17 mars inclus 24h00/24h00.
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Dès  lors  que  l’empiétement  sur  la  voie  de  circulation  induit  une  largeur  de  chaussée
inférieure à 6 mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement  doit être ramené à sa largeur minimum afin de rétablir
la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de l’alternat.

Durant  le  déroulement  de  l'évènement,  l'alternat  peut  être  réglé  au  choix,  soit
manuellement par piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou
soit par panneaux B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du
chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)
Cette réglementation est en lien avec l'arrêté similaire pris sur le secteur Grenoble
Alpes Métropole par la commune de Sarcenas.

Article 2

Le  jalonnement   de  l'évènement  (panneaux  d’informations  à  l’usager)  et  le  balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés
par l’organisateur.  

Article 3

Les  horaires  de  fermetures  et  d’ouvertures  seront  adaptés  par  les  forces  de  l’ordre,
suivant  la  configuration  des  événements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
avancements  d’horaires  de  fermeture  de  routes  et  les  retards  de  réouverture,  par
rapport aux horaires de l'épreuve.
La  gestion  des  fermetures  de  routes  sera  assurée  par  les  forces  de  l'ordre  ou   les
signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.

Article 4

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place
et ce, pendant toute la durée de l'évènement.

Article 5

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.
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Article 6

La Directrice générale des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :
 
La commune impactée par la restriction : Saint-Pierre-de-Chartreuse
 

ANNEXES:
Arrêté temporaire
CF22
CF23
CF24
Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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PLAN DES PARKINGS & CIRCULATION

119 BODI N°405 Janvier2024-Arrêtés-T1-P1



Exemple sur 50m
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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52

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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53

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2023-34346
Direction territoriale de la Bièvre

service aménagement
 

portant réglementation de la circulation 
sur la RD 518 du PR 24+0130 au PR 24+0400 (Saint-Jean-de-Bournay) situés hors

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu la  demande  en  date  du  22/12/2023  de  l'entreprise  CP  TP  pour  le  compte
d'ORANGE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

Vu   le  décret  n°  2010-578  du  31  mai  2010  modifiant  le  décret  2009-615  du  3  juin
2009 portant inscription de la R.D. D518 dans la nomenclature des voies à grande
circulation

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-6180  du  04/10/2021  portant

délégation de signature
Vu l'avis réputé favorable du Préfet en date du 02/01/2024
Vu l'arrêté portant autorisation de voirie n°2023-34337 en date du 22/12/2023
Considérant  que  les  travaux  de  rehausse  d'une  chambre  d'un  réseau  de
Télécommunications  nécessitent  de  règlementer  la  circulation  selon  les  dispositions
indiquées  dans  les  articles  suivants,  afin  d’assurer  la  sécurité  des  usagers  et  des
personnels  travaillant  sur  le  chantier  réalisé  par  l'entreprise  CP  TP  pour  le  compte
d'ORANGE
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :
 

À compter du 15/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, sur la RD 518 du PR 24+0130
au PR 24+0400 (Saint-Jean-de-Bournay) situés hors agglomération, la circulation
est  alternée par feux de 08h00 à 18h00, dès lors que l’empiétement du chantier
induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

 
Il  faudra toutefois veiller, lors de la mise en place de la circulation alternée
par feux tricolores ou manuellement et au basculement de circulation sur la
chaussée  opposée,  à  garder  le  gabarit  nécessaire  au  passage  des
transports  exceptionnels,  à  savoir  :  classe  C,  longueur  45m,  largeur  6m,
hauteur 6m, tonnage 120t.
 

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.
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Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  Monsieur  Carlos  De  Oliveira  est  joignable  au  :
06.03.95.93.73
 

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.
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Article 5
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :
 
La commune impactée par la restriction Saint-Jean-de-Bournay
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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52

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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53

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF27
Circulation alternée

Au droit du carrefour

30 m

3
0

 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

K
C

 1

A
K

 5
1
0

0
 m

1
0

0
 m

K 10

K 10

K
 2

B 31

B 31

50 m

50 m

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

B
 3

1

5
0

 m

K
 1

0

30 m

Les 3 phases
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2023-34353
Direction territoriale du Trièves

service aménagement
 

portant réglementation de la circulation 
sur la RD1075 du PR 124+0300 au PR 124+0550 (Roissard) situés hors

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu la demande en date du 15/12/2023 de l'entreprise Sifort Cablec Telecom
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et

L. 3221-5
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

Vu   le  décret  n°  2010-578  du  31  mai  2010  modifiant  le  décret  2009-615  du  3  juin
2009  portant  inscription  de  la  R.D.  D1075  dans  la  nomenclature  des  voies  à
grande circulation

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-6188  du  04/10/2021  portant

délégation de signature
Vu l'avis réputé favorable du Préfet
Considérant  que  les  travaux   de  cablage  pour  le  compte  d'Orange  nécessitent  de
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin
d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par
l'entreprise l'entreprise Sifort Cablec Telecom

Arrête :

Article 1
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Les prescriptions suivantes s'appliquent :
 

À compter  du 22/01/2024 et  jusqu'au 02/02/2024,  sur  RD1075 du PR 124+0300
au PR 124+0550 (Roissard) situés hors agglomération, la circulation est alternée
par  feux,  B15+C18  et  K10,  dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une
largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.
 

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.
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Le responsable de cette signalisation, BABLET Margaux est joignable au : 0785776472
 

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

La Directrice générale des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :
 
La commune impactée par la restriction Roissard
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF27
Circulation alternée

Au droit du carrefour

30 m

3
0

 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

K
C

 1

A
K

 5
1
0

0
 m

1
0

0
 m

K 10

K 10

K
 2

B 31

B 31

50 m

50 m

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

B
 3

1

5
0

 m

K
 1

0

30 m

Les 3 phases
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2023-34365
Direction territoriale Porte des Alpes

service aménagement
 

portant réglementation de la circulation sur
la RD75 (PR 20+0962) Saint-Quentin-Fallavier

situé hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu la demande référencée U355517 en date du 07/12/2023 de ERT Technologies
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et

L. 3221-5
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

Vu   le  décret  n°  2010-578  du  31  mai  2010  modifiant  le  décret  2009-615  du  3  juin
2009 portant inscription de la R.D. D75 dans la nomenclature des voies à grande
circulation

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-3911  du  01/07/2021  portant

délégation de signature
Vu l'avis favorable du Préfet en date du 02/01/2024
Considérant que  les  travaux  de  remplacement  de  poteau  Télécom  nécessitent  de
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin
d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par
l'entreprise ERT Technologies

Arrête :

Article 1
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Les prescriptions suivantes s'appliquent :
 
À  compter  du  08/01/2023  et  jusqu'au  19/01/2023,  sur  RD75  (PR  20+0962)  Saint-
Quentin-Fallavier situé hors agglomération, *

la circulation est alternée par feux de 09h00 à 16h00, dès lors que l’empiétement
du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.
Il  faudra  toutefois  veiller,  lors  d'un  empiètement  ou  de  la  mise  en  œuvre  de
l'alternat de circulation, à garder le gabarit nécessaire au passade des transports
exceptionnels, à savoir : catégorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur
6m, tonnage 250t.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :
 

la  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.
 

Article 3

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé
par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par
l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de
la  circulation.  Ils  doivent  être  conformes  au  volume  6  du  guide  technique  du  SETRA
relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.

Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.

Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
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Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  Nawel  Ait  El  Hocine  est  joignable  au  :
06.10.70.81.35
 

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

La Directrice générale des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :
La commune impactée par la restriction Saint-Quentin-Fallavier
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF27
Circulation alternée

Au droit du carrefour

30 m

3
0

 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

K
C

 1

A
K

 5
1
0

0
 m

1
0

0
 m

K 10

K 10

K
 2

B 31

B 31

50 m

50 m

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

B
 3

1

5
0

 m

K
 1

0

30 m

Les 3 phases
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2023-34367
Direction territoriale du Voironnais-Chartreuse

service aménagement
 

portant réglementation de la circulation 
sur la RD102A du PR 0+0580 au PR 0+0760 (Saint-Christophe-sur-Guiers)

situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu la demande référencée GESTAR231121WCG4289163 en date du 28/12/2023 de
SAS Gatel / Constructel pour le compte d'Orange.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2023-7995  du  05/12/2023  portant

délégation de signature
Considérant que  les  travaux  de  remplacement  en  lieu  et  place  d'un  support  de
télécommunications  nécessitent  de  règlementer  la  circulation  selon  les  dispositions
indiquées  dans  les  articles  suivants,  afin  d’assurer  la  sécurité  des  usagers  et  des
personnels  travaillant  sur  le  chantier  réalisé  par  l'entreprise  SAS  Gatel  /  Constructel
pour le compte d' Orange.

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :
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À compter du 15/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, sur RD102A du PR 0+0580 au
PR 0+0760 (Saint-Christophe-sur-Guiers) situés hors agglomération, la circulation
est  alternée  par  feux  ou  K10  de  08h00 à  18h00,  dès  lors  que  l’empiétement  du
chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  Mne  LOPEZ  Aurore  est  joignable  au  :
04.76.91.15.13
 

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.
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Les dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

La Directrice générale des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :
 
La commune impactée par la restriction : Saint-Christophe-sur-Guiers
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2023-34370
Direction territoriale du Voironnais-Chartreuse

service aménagement
 

portant réglementation de la circulation 
sur la RD520C du PR 6+0830 au PR 7+0060 (Saint-Christophe-sur-Guiers)

situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère
 

Vu la demande référencée GESTAR231212WCG4321911 en date du 28/12/2023 de
SAS Gatel / Constructel pour le compte d'Orange.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2023-7995  du  05/12/2023  portant

délégation de signature
Considérant que les travaux de remplacement en lieu et place d'un support nécessitent
de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants,
afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé
par l'entrepriseSAS Gatel / Constructel  pour le compte d'Orange.

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :
 

À compter du 15/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, sur RD520C du PR 6+0830 au
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PR 7+0060 (Saint-Christophe-sur-Guiers) situés hors agglomération, la circulation
est  alternée  par  feux  ou  K10  de  08h00 à  18h00,  dès  lors  que  l’empiétement  du
chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.
 

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  Mne  LOPEZ  Aurore  est  joignable  au  :
04.76.91.15.13
 

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.
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Les dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.
 

Article 4

La Directrice générale des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :
 
La commune impactée par la restriction : Saint-Christophe-sur-Guiers
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF27
Circulation alternée

Au droit du carrefour

30 m

3
0

 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

K
C

 1

A
K

 5
1
0

0
 m

1
0

0
 m

K 10

K 10

K
 2

B 31

B 31

50 m

50 m

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

B
 3

1

5
0

 m

K
 1

0

30 m

Les 3 phases
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2024-24-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2024-24-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240109-2024-24-AR
Date de réception préfecture : 09/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240102-2024-74-AR
Date de télétransmission : 04/01/2024
Date de réception préfecture : 04/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240102-2024-74-AR
Date de télétransmission : 04/01/2024
Date de réception préfecture : 04/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240102-2024-74-AR
Date de télétransmission : 04/01/2024
Date de réception préfecture : 04/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240102-2024-74-AR
Date de télétransmission : 04/01/2024
Date de réception préfecture : 04/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-120-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-120-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-130-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-130-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-130-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240112-2024-138-AR
Date de réception préfecture : 12/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240112-2024-138-AR
Date de réception préfecture : 12/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240112-2024-138-AR
Date de réception préfecture : 12/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240112-2023-151-AR
Date de réception préfecture : 12/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240112-2023-151-AR
Date de réception préfecture : 12/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240115-2024-152-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240115-2024-152-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240115-2024-152-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240115-2024-152-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240115-2024-152-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240115-2024-152-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240115-2024-152-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2024

BODI N°405 Janvier2024-Arrêtés-T1-P1 182



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240115-2024-152-AR
Date de réception préfecture : 15/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240112-2023-156-AR
Date de réception préfecture : 12/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240112-2023-156-AR
Date de réception préfecture : 12/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-163-AR
Date de télétransmission : 29/01/2024
Date de réception préfecture : 29/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-163-AR
Date de télétransmission : 29/01/2024
Date de réception préfecture : 29/01/2024

187 BODI N°405 Janvier2024-Arrêtés-T1-P1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-163-AR
Date de télétransmission : 29/01/2024
Date de réception préfecture : 29/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-163-AR
Date de télétransmission : 29/01/2024
Date de réception préfecture : 29/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-163-AR
Date de télétransmission : 29/01/2024
Date de réception préfecture : 29/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-163-AR
Date de télétransmission : 29/01/2024
Date de réception préfecture : 29/01/2024

191 BODI N°405 Janvier2024-Arrêtés-T1-P1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-176-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-176-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024

193 BODI N°405 Janvier2024-Arrêtés-T1-P1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-176-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-176-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-178-AR
Date de réception préfecture : 29/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-178-AR
Date de réception préfecture : 29/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-179-AR
Date de réception préfecture : 29/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-179-AR
Date de réception préfecture : 29/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-181-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-181-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-182-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-182-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-182-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-182-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-203-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-203-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-203-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-203-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2024-221 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION DES FINANCES 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 
Vu l’arrêté n°2023-8675 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2022-6261 portant délégation de signature et attribution pour la direction des 
finances ; 
Vu l’arrêté n°2023-9063 nommant Monsieur Yann LAUMON, chef du service administratif et 
financier n°7 à compter du 22 janvier 2024 ; 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2022-6261 portant délégation de signature et attribution pour la direction des finances 
est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les directions départementales pilotent des politiques publiques entrant dans le cadre de leurs 
attributions. A ce titre, elles conduisent des projets stratégiques, gèrent la commande publique, 
pilotent des dispositifs d’aide, participent à la construction du budget, animent des partenariats 
départementaux, élaborent des délibérations, assurent le secrétariat des commissions préalables 
aux séances publiques et commissions permanentes et administrent les logiciels métiers. 
 
Article 3 : 
La direction des finances (DFI) pilote et met en œuvre la stratégie budgétaire et financière. A ce 
titre, elle est notamment dotée des compétences suivantes : 
 Assurer la préparation et le suivi budgétaire et veiller à sa bonne exécution par les services 

départementaux 
 Assurer la gestion des recettes importantes, de la trésorerie et de la dette ; 
 Assurer des missions d'analyse financière et de prospective ; 
 Accompagner les directions en matière de finances, de passation, de gestion administrative 

et financière des marchés publics en lien avec la DAJAM ; 
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Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Sandrine TEISSIER, directrice et à Madame Nelly DAGRON, 
directrice adjointe et cheffe du service pilotage et méthode, pour signer tous les actes et 
correspondances entrant dans les attributions de la direction des finances, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Madame Nelly THIRION, chef du service stratégie financière et programmation, 
 Madame Nelly DAGRON, cheffe du service pilotage et méthode, 

Monsieur Vincent THOURIGNY, adjoint à la cheffe du service pilotage et méthode, 
 Madame Barbara MARTIN, cheffe du service administratif et financier n°1, 
 Monsieur Philippe LE FLOCH, chef du service administratif et financier n°2, 
 Madame Maryse CHICHIGNOUD, cheffe du service administratif et financier n°3, 
 Madame Aurélie HERNANDEZ, cheffe du service administratif et financier n°4, 
 Madame Filomena LOQUAIS, cheffe du service administratif et financier n°5, 
 Madame Emilie BOUSQUET, cheffe du service administratif et financier n°6, 
 Monsieur Yann LAUMON, chef du service administratif et financier n°7, 
 Monsieur Michaël VIAN, chef du service administratif et financier n°8, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 
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Article 6 :    
En cas d’absence simultanée de Madame Sandrine TEISSIER et de Madame Nelly DAGRON, la 
délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints 
d’une autre direction du même pôle. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la direction des 
finances, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un des chefs de 
service ou adjoints au chef de service de la direction des finances.  
 
Article 8 :  
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département.  
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 23/01/2024 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
 
 

Date d’affichage : 23/01/2024 

 
 
 
Date de dépôt en Préfecture : 23/01/2024 
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-224-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024

213 BODI N°405 Janvier2024-Arrêtés-T1-P1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-224-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-224-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240124-2024-224-AR
Date de réception préfecture : 24/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-247-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-247-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-247-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-258-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-258-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-258-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-258-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-274-AR
Date de télétransmission : 29/01/2024
Date de réception préfecture : 29/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-274-AR
Date de télétransmission : 29/01/2024
Date de réception préfecture : 29/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240129-2024-274-AR
Date de télétransmission : 29/01/2024
Date de réception préfecture : 29/01/2024
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Arrêté n° 2024-274 
 

 
 

 
Annexe FINESS 

Mouvement FINESS :   Changement d’adresse SAAD 
 
Entité juridique :     AVOTSERVICE 
Ancienne adresse : 3 place Pasteur 38000 GRENOBLE 
Nouvelle adresse :    12 boulevard Maréchal Foch 38000 GRENOBLE 
N° FINESS EJ :         380023077 
Statut :                       Société par actions simplifiée (SAS) 
 
 
Etablissement :         DESTIA 
Ancienne adresse :   3 place Pasteur 38000 GRENOBLE 
Nouvelle adresse :    12 boulevard Maréchal Foch 38000 GRENOBLE 
N° FINESS ET :          380023085  
Catégorie :                  460 - Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (S.A.A.D.) 
 
 
Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

1 469 Aide à Domicile 16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous Types de Déficiences 
Personnes Handicapées / 

2 469 Aide à 
Domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 Personnes Âgées (sans autre 
indication) / 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2024-294 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 

LA DIRECTION TERRITORIALE DE L’OISANS 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENT DE L’ISERE 
 
Vu l’arrêté n°2023-8675 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2022-5842 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
de l’Oisans ; 
Vu l’arrêté n°2024-174 nommant Monsieur Christophe Delatre, chef du service aménagement   à 
compter du 1er janvier 2024, 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2022-5842 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale de 
l’Oisans est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La direction territoriale de l’Oisans (DTOI) est responsable de la mise en œuvre des missions 
déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est dotée 
notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
 
Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• des compétences d’accueil de la petite enfance ; 

• des missions de PMI ; 

• des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance. 
 

Au titre de la politique Autonomie  
 assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées ; 
 assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Monsieur Yves Tixier, directeur et à Monsieur Sylvain Rabat, directeur 
adjoint, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de la direction 
territoriale de l’Oisans, à l’exclusion : 
 des rapports de l’assemblée départementale et de la commission permanente ; 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente ; 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants ; 
 des notifications de subvention ; 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus ; 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux ; 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
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Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Christophe Delatre, chef du service aménagement ; 
 Madame Angélique Spataro, cheffe du service solidarité et éducation ; 

Madame Lolita Garnier, adjointe à la cheffe du service solidarité et éducation, 
 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants et actes de sous-traitance en procédure formalisée ; 
 arrêtés de subventions ; 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants ; 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers ; 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes ; 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence de Monsieur Yves Tixier, et de Monsieur Sylvain Rabat, la délégation qui leur 
est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints d’une autre direction 
territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la direction territoriale 
de l’Oisans, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un des chefs 
de service ou adjoints au chef de service de la direction territoriale de l’Oisans. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
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Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

 
 
Fait à Grenoble, le 25/01/2024 

 

 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 

 
 
 
Date d’affichage : 25/01/2024 

 
 
 
 

 
Jean-Pierre Barbier 

 
Dépôt préfecture : 25/01/2024 
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-297-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-297-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-297-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-300-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-300-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240126-2024-300-AR
Date de réception préfecture : 26/01/2024
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